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Entrepreneurs : le 31
ème

 jour, c’est trop tard ! 
 
 

Entrepreneurs, votre hypothèque légale de la construction, c’est la 

garantie la plus solide que vous avez d’être payé pour les travaux que 

vous avez exécutés sur l’immeuble de votre client. 

 

Bien plus, pour le montant de la plus-value que vous donnez à 

l’immeuble de votre client, vous êtes garanti d’être payé avant tout 

autre créancier hypothécaire sur l’immeuble de votre client, peu 

importe la date où il a publié son hypothèque au registre foncier. 

 

Mais, il y a une condition stricte à la conservation de votre garantie 

hypothécaire de premier rang : publier au registre foncier un avis de 

conservation de votre hypothèque légale sur l’immeuble de votre client 

dans les 30 jours de la fin des travaux. Tout notaire ou avocat peut 

faire ça pour vous moyennant un coût raisonnable. 

 

Souvenez-vous : le 31ème jour, il est trop tard. Votre hypothèque est 

éteinte. 
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